
Novembre 
Le Mois des Âmes au Purgatoire 

 

Points de réflexion 
 

1. Nous allons tous mourir physiquement. Mais nos « âmes », c’est-à-dire notre 

personne, survivront à la mort. Nos âmes sont immortelles. 
 

2. À la mort, nous nous retrouvons face à Dieu et à la vie que nous avons vécue. 

Nous serons appelés à en rendre compte de notre vie à Dieu. 
 

3. C'est moi, au moment où je rends compte de ma vie, qui décide de mon avenir 

éternel. Le jugement « de Dieu » est en fait mon jugement sur moi-même 

« devant Dieu ». 
 

4. Le critère de jugement est le suivant : Ai-je suivi le commandement de l'amour 

de Dieu et du prochain ? Ai-je aimé comme Jésus nous a aimés ? 
 

5. Pour moi qui ai eu le privilège de connaitre l’amour de Jésus: Ai-je fait de mon 

mieux pour réaliser en moi Jésus qui s'est offert comme chemin, vérité et vie ? 

Ai-je été fidèle à ma vocation catholique de disciple ?  
 

6. Le moment de jugement qu'ont subi les âmes du purgatoire arrivera à moi, qu'il 

soit proche ou encore lointain. Est-ce que je pense aux morts et apprends d’eux ? 
 

7. Est-ce que j’aime les âmes du purgatoire ? Est-ce que je prie pour eux ? Est-ce 

que je veux que ceux que je laisse derrière moi prient pour moi ? Est-ce que je 

pense à ces réalités et est-ce que j’enseigne ces vérités aux nouvelles générations ? 
 

8. Le commandement de l'amour du prochain ne se limite pas aux personnes qui 

sont encore liées à la vie terrestre, mais inclut les saints du ciel et du purgatoire. 

J'aime les saints du ciel en les louant et en suivant leur exemple. J'aime les saints 

du purgatoire aussi de cette manière mais aussi en priant pour leur purification et 

leur accueil dans la pleine joie du ciel. 
 

9. Je ne peux juger que moi-même, jamais ceux qui sont morts. Je prie toujours 

pour les morts, quels qu'ils soient et quelles qu’aient été leurs actions pendant leur 

vie. J'ai confiance en Dieu le Père qui entend de ma supplication et selon son 

amour pour nous tous m’accorde sa miséricorde. 
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                                                                   Message du Curé 

Le salut de l'âme 
Le salut de l'âme c'est ma priorité pour vous, paroissiens, en tant que prêtre.  

Ce que je viens de dire me concerne, moi, prêtre, et tous les prêtres 

catholiques. De temps en temps, il est important de le rappeler. Notre souci est 

le salut des âmes et tout ce que nous faisons n’a de sens que dans ce but. 
 

Accompagner en guidant 
Accompagner en guidant. Certains préféreraient voir le prêtre comme un 

compagnon sur le chemin du salut. Oui. Mais dans cet accompagnement, son 

rôle est celui de guide, d'enseignant, de sanctificateur, de gouverneur et de 

chef. Cela ne changera jamais. 
 

Le prêtre dans la paroisse 
Être prêtre ne s’agit pas de faire de belles messes, ou de se plier aux aptitudes 

des paroissiens ou d’être aimé ou approuvé. Bien sûr, il écoute, il soutient la 

communauté, il encourage la collaboration et la co-responsabilité. En tout 

cela, il n'a aucune garantie de succès. Mais cela ne le décourage pas. Il 

continue. Dit clairement, le prêtre catholique ne dépend pas des paroissiens 

pour ce qu’il est. Sa vocation ne vient pas d’eux, mais du Christ. Il n’est pas 

« votre » employé. Il est uniquement à Christ et il ne rend compte qu'à Lui. Sa 

responsabilité devant Dieu ? C'est de sauver les âmes.  
 

Prêtre et communauté 
Le souci du salut de chacun est bien sûr partagé par tous les baptisés qui sont 

obligés de collaborer avec les prêtres au service de Jésus dans leur 

communauté. Aucun changement culturel ou « pseudo-pastorale » n’y 

changeront rien. Le prêtre catholique, c'est-à-dire le ministre représentant le 

Christ dans l’église, est au cœur de l’Eglise et cela ne changera jamais. La 

vocation sacerdotale par la communauté chrétienne est, et restera sans aucun 

changement, le salut de l’âme. 
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CALENDRIER LITURGIQUE
________________________________________________________________                                      

Dimanche 29.10.23 : JOUR DU SEIGNEUR - 30ème du TO (A) 

                                   18h00 Messe anticipée (samedi-Lançon) 

                                   10h30 Messe (Pelissanne) 

                                   18h00 Messe (Aurons)  
Les messes de dimanche sont précédées de la prière du 

Chapelet (20 minutes avant la messe). 
 

Lundi 30.10.22 :       30ème Semaine du Temps Ordinaire 

                                   09h00 Messe (Lançon)   
                                    

Mardi 31.10.23 :       Dernier jour d’octobre  

                                   Commémoration votive de Notre-Dame du Rosaire 

                                   16h00 Messe à St Maurice (Pelissanne) suivie d'un  

                                   pèlerinage à la Vierge des Arènes au cours duquel 

                                   nous réciterons le chapelet . 
 

Mercredi 01.11.23 :  SOLENNITE DE TOUS LES SAINTS 

                                  10h00 Messe (Lançon) 

                                  10h30 Messe (Pelissanne) 
                            
Jeudi 02.11.23 :        COMMEMORATION SOLENNELLE DE  

                                      TOUS LES FIDELES DEFUNTS 

                                      10h00 Messe (Lançon) 

                                   18h30 Messe des défunts (Pelissanne)   
 

Vendredi 03.11.23 :   S. Martin de Porrès, religieux 

                                   08h00 Chapelet MSM 

                                   09h00 Messe (Pelissanne) 
 

Samedi 04.11.23 :      S. Charles Borromée, évêque 

                                   08h00 Adoration du 1ere Samedi MSM 

                                   09h00 Messe (Pelissanne) 

                                   18h00 Messe de dimanche (Lançon) 
 

Dimanche 05.11.23 : JOUR DU SEIGNEUR - 31ème du TO (A) 

                                   10h30 Messe (Pelissanne) 

                                   18h00 Messe (Aurons) 

______________________________________________________________ 
 

CONFESSIONS : Le prêtre qui dit la messe est toujours prêt à administrer le sacrement 

de la Confession à ceux qui le demandent avant ou après la messe entre le lundi et 

vendredi.  Tous les samedis : Confessions après la messe de 9h00 sauf exceptions.                                  

                                       

                                              Savoir et noter 
Concert de St Martin - Haydn et Beethoven 

Dans le cadre d'une initiative culturelle née de la paroisse de Pélissanne, un concert 

de musique de Haydn et Beethoven sera donné par le quatuor à corde maltais « 

Cordia », à St Maurice, le samedi 11 novembre 2023, à 20h30.  
 

Fête de la St Martin à Aurons 

Le samedi 11 novembre, une messe festive sera célébrée à la chapelle St Martin du 

Petit Sonnallier, à Aurons, à 12 heures. Tous sont invités à venir apporter de la 

nourriture et des boissons à partager après la messe. 
 

Préparation à la Confirmation 

Le samedi 18 novembre à 11h45, réunion de parents pour les jeunes qui demandent 

une confirmation. Cela se déroule aux Pénitents Gris. Les parents discuteront avec le 

Père Daniel Ave, vicaire, et Christelle Signoret de l’aumônerie des jeunes qui leur 

feront part du programme de ce cours menant au sacrement de confirmation. 
 

Préparation à la 1ere Communion (Jeanne d’Arc) 

Correctif : Les réunions de la « préparation au sacrement» des élèves de l'école 

Jeanne d'Arc n'aura lieu qu'une fois par mois (les élevés reçoivent déjà des cours de 

catéchisme à l'école). Elle aura lieu les 2èmes dimanches du mois de 9h45 à 10h30 au 

Presbytère. Merci. 

Marie-Jo KUNESCH et Julien KUNESCH (06 89 08 30 81) 
 

Formation/Répétition des servants d’autel 

Il y aura répétition pour les servants d’autel avec Guillaume de Saint André et 

Aymeric Rudelle le samedi 11 novembre à 14h et le samedi 9 décembre à 11h à 

l’Eglise St Maurice à Pélissanne. 
 

Cours de mariage 

L'équipe de « préparation au mariage" de notre unité pastorale s'est réunie le vendredi 

20 octobre 2023 et un programme a été fixé. 24 couples ont déjà réservé une date 

pour la célébration de leur mariage dans nos paroisses (dont environ la moitié auront 

leur préparation chez nous). Des couples chrétiens accompagneront les fiancés. 
 

Tour-pèlerinage à Malte 

Des informations ont déjà été données sur le pèlerinage ‘Sur les pas de Saint Paul à 

Malte et Gozo’ (4-8 mars 2024). Plus d'infos sur la belle affiche qui vient de paraître 

et du Père Jo lui-même. 

________________ 

Vivre du temps avec Jésus dans l'Eucharistie 

adoration - chaque jeudi :18h30 - 19h30 

Messe suivie de L’adoration 
 


